
 Burundi : L’OLUCOME s’insurge contre les avantages accordés au président sortant 

    @rib News,Â 27/01/2020  COMMUNIQUE DE PRESSÂ  NÂ° 4 /OLUCOME/ 01 /2020 PORTANT SUR LES AVANTAGES
EXAGERES ATTRIBUES AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI A LA FIN DE SON MANDAT  Â«Â Les
biens publics sont sacrÃ©s et inviolables. Chacun est tenu de les respecter scrupuleusement et de les protÃ©ger. Chaque
burundais aÂ  le devoirÂ  deÂ  dÃ©fendre le patrimoine de la nation.  Tout acte de sabotage, de vandalisme, de corruption, de
dÃ©tournement, de dilapidation ou tout autre acte qui porte atteinte au bien public est rÃ©primÃ© dans les conditions prÃ©vues
par la loi.Â Â» Article 69 de la Constitution burundaise.  
  1. Lâ€™Observatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques (OLUCOME) a Â suivi Â la semaine
passÃ©e avec un grand intÃ©rÃªt la rÃ©visionÂ Â  et lâ€™adoptionÂ  par lâ€™AssemblÃ©e Nationale burundaiseÂ  du projet de loi portant
modification de la loi nÂ° 1/20 du 9 dÃ©cembre 2004 accordant des avantages Ã©normes au Â Â Â PrÃ©sident Â de la RÃ©publique
sortantÂ  probablement actuellement Pierre Nkurunziza.   Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du CommuniquÃ©  
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